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Ar. prenne :

La loi n ' " 2 - 1 l." du j _ décembre 19 2 relative a la protection des
consommateurs en matière de démarchage et de \ ente a domicile est
ainsi modifiée :

I. — L' article premier est ainsi redige :

« Article premier - Est soumis aux dispositions de la présenté loi
quiconque pratique ou fait pratiquer le démarchage. au domicile d' une
personne physique , a sa résidence ou a son heu de travail , même a sa
demande . afin de lui proposer l' achat , la \ ente . la location , la location-
vente ou la location a\ee optior d' achat de marchandises ou objets
quelconques ou ia fourniture de v rvices .

« Est également soumis aux dispositions de la presente loi le
démarchage dans les lieux non destines a la commercialisation de la

marchandise, de l' objet ou du service propose et notamment l'orgamsa-
tien par un commerçant ou à son profit de réunions ou d'excursions en
dehors de tout établissement commercia ' afin de réaliser les opérations
définies a l'a-ea précèdent . »

I bis. I ter. I quater. II . III et IV . — .Yon modifies

Article premier bis.

Supprime

Art. 2 .

La loi n ' 78-22 du 10 janvier 1978 relative a l' information ei u la
protection des consommateurs dans le domaine de certaines opérations
de crédit est ainsi modifiée .

I. — L' article 2 est ainsi redige :

« Art. 2 - Les dispositions de la prescrite loi s' appliquent a toute
opération de crédit et a toute opération assimilée à une opération de
crédit consenties a titre habituel par des personnes ph\siques ou
morales , que ce soit a titre onéreux ou gratuit .

Il . - Le premie r alinéa de l' article 4 est ainsi redige :

« Toute publicité faite , reçue ou perçue en France qui . quel que soit
son support, porte sur l' une des opérations de crédit ou l' une des
opérations assimilées à des opérations de crédit visées a l' article 2 doit



p ' ! ni -' tic du i. ) r.-Mre I • ' vt e ? ia Jurer vé i'opcM';.»*-
p-,.ru-v -<• ai ns . ific ic toi ai et. * :i > a ;: ni . ir tau * efîrr ':! global du
v 'r i r * les prr.ep!--s !< rt,u!...rrs I ,.r J >;! ejîalenxn ! Werner le
v. .rtan ;. m !: a:u \. des ie:r.*M urse:nen!s p.»? ethC-irue ou . cm Cas
»! le moves . île le de " cr "': ncr C e monta?.' iru'ut !( tout Je

. .»> : - c Ior ,;u <* ti.'c ci est i>rli£ » t<nre pour t-Mcnir !c financement
i ' . in c -, heart. ic cou: des perceptions forfaitaires Po-ir les <>per;i

"v ! vi i-'-e vJrvr-:?:ee il puNici'e indique le r..m;hre il'ccî»?..ruc\

!' \ • î.-'y .! Jû p'c ::. : cf almea Je l' art >.!c !<:« nu »?-. • l es
. s c : ; Mtii ::s Je v:cJt v.,c \ a !'.: rTic'c T c : dessus sert

v • ' is • -î :;v.M-K par les mots « l es opérations le crcj *. et les
, . --s is '. — ■'.• rs J>-s o;vM';ors Je r«-»!:ï v:sees .1 ! artu ie » ' o?-l

. . ' u. - -. «

I !! - le deuxième a'-nea Je kn'uic < est i rrpic'C p. ir 1rs
J •; -, si.;v.t;;'rs

« pour ies opérations a dune Jeter'it;n«*e . élie prr , : se . pour *. ha.juc
c » \ r le c«»ut de l' assurance et Irs perceptions t > «!ajta:res eventuel
icn-.ent drrianders . a;nsi que I echcloviernent des remboursements 0:1
e n i. -.\ J urpowbilite !e ir.oven de le déterminer

■ | orvjue I o'îre préalable est assortie du : ; propos;tion J assu
rar«r . une notue don eue remise à l' emprunteur . qui comporte les
cxtr..îs Je - conditions généralcs d * l' as\i:rancc le conccrnan '. notam
ment les r. » in -t adrrssc tic i assurcur , la durée . les risques c-Hivcris et

1 ru » qu : sor t c las »

1 N t.'.

III :< r 1 r ' r i > est c--n plr <- p.l.r tir , 1—e t a.:v >; - e.'yc

• ( ette disp< ' s.:.fri tic p !.q -,e p. v ans oîlfrcs pwa'aNes J ou -, ci
turc Je crédit permanent défîmes au prêt . ucr alinca J ' l' article •

IV l - prem.-r alinéa de l' art :. Je V .- si woînple'e par !a p!..'.-s <
su:vante

« l e \-ndrtif o'.j le prt-s'aî.nre Je serv » e do ( c»mserser une i - p.e

tic i !î c prea'aMe fr::..sc a 1 c' i;pfu."!euf vt la présenter sur leur
dcnu.'uic aux azér is «. h. -. ges du contrôle •

V a VII -- V <r

\ il h \ • D. ! i l' angle IV . les nu »; s • si 1 an des pets. oT'rats
ou -*perat ors dc , - : d;t vises a i ,» rtK;r prenne ci dessus » s > nt ren-p;a
\. r\ pu 1 . \ nu »* , « si l' une Jrs oper i!:otts dc cred ;! og ' une Je -.
o'kt .!!;. r -\ as-..:: . Ires a t;r-r 1 pr - s ' .'r v rej.t viyfs .1 i * >



M !!

\- ; '

Su :v " . !"-c

Art 1

( l' i ii rnie

A ' 4

l ' article ' de la ini n " XX - M du * j.u »\ ÎC r 1 9XX relative aux actions
e * ;m!uf des assoca'ions asr-.W.'s de consommateurs et a l' information

des . • s . - : : : r s js ? lompie e p r up vcond al:i:ea un si rcd';:e

« I c ministre charge de la consommation nu son rrp.*es< nia ! peut
déposer tirs collusions c ! 'o développer or.i!(*:nc::t .1 1 audienic •

Art f>

1 es opérations publiot r.es qui tendent a faire naître I espérance
d u :! g.ni pour chacun des participants . quelles que soient les minlalites
de tirage au sort r.e peuvent ctrc pratiquées uuc M clles n' imposent aux

par : ii : pants aucune lom.eparie financière . ni dépense vus quelque
;c que ce s. »;!

le huile !::: dr par ! u : pa!n a tirs i per ! :i >!'S doit être distinct tle
lin ;! Ni ' de io::::::a!:de de bien ou de service

les documents présentai:t I opération publicitaire r.c doivent pas
•: re tic nature a susciter la confusion avec un document a hninr-tn'if ou

bancaire individu *.î -.e ou ;>. cc ur.e pub!;, a:;or. tle la presse U'îrfo.-na

Ils comporte :*! un inventaire lisible de*, lots nv s en jeu précisant ,

p-tsr chacun deux , leur nature , leur r..*:n:,re exact et leur valeur
, itr.:v.rri:ale

Ils dos.e.-i également rcp riduire la mention suivante « Le regle-
ment des ojverations est adresse . a titre gratuit . a toute personne qu - en

1 . 1 .: !a demande • l > précisent . en outre . l' adresse a laquelle peut être
e .". ee let'.e iernaiide ainsi que le nom de l'officier ministériel auprès
de qui ledi » fg'.-ment i e'r déposé er , ipp !;; . limn du septième a'mea du
-*• : vc .! r * v e



Un décret en Conseil d' État precise . en tant que de besoin . les
conditions de présentation des documents rientionnes au troisième
alinéa .

Le règlement des opérations ainsi qu'un exemplaire des documents
adressés au public doivent être déposes auprès d' un offcier ministériel
qui s'assure de leur régularité . Le règlement mentionné ci-dessus est
adressé , à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande .

Seront punis d'une amende de 1 000 F à 250 000 F les organisa
teurs des opérations définies au premier alinéa qui n'auront pas respecte
les conditions exigées ci-dessus . Le tribunal peut ordonner la publica
tion de sa décision , aux frais du condamné, par tous moyens appropries ,
notamment par son envoi a toutes les personnes sollicitées par lesdites
opérations . Lorsqu' il en ordonne l' aff il y est procédé dus les
conditions et sous les peines irevues par l' article 51 du code pena !.

Art. 7 .

Conforme

Art. 7 bis.

I. — Non modifie

il . — La liste des emballages non personnalisés admissibles a la
consignation et les tarifs de consigne qui leur correspondent sont
déterminés , à périodicité régulière, par une commission dite de la
consignation composée de délégués des organismes représentatifs os
propriétaires et des utilisateurs des emballages vises au paragraphe I.
ainsi que de représentants des administrations concernées .

Ces listes ei tarifs sont rendus obligatoires . en totalité ou en partie .
par voie réglementaire .

III . — Les emballages destines à la consignation poren . la mention
de leur consignation , apposée de maniere lisible et durable , selon des
modalités fixées par décret apres avis de la commission ce la consigna
t on .

IV et V. — Son modifies

Art. 7 ter.

I. — Il est créé , après le chapitre IV du titre II du livre pre m er du
code de la construction et de l' habitation , un chapitre V irr.i edige :
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« Seatrite de certains ciitiipements i>~\mcvh!e> par destination.

<• Section première Sécurie </ev asu-nceurs.

« Art l. 125-1. \an modifié »

- Art. L 125-2 - Les cabines d'ascenseurs non pourvues de grille
de sécurité extensible ou de pone doivent étr «* munies au plus tard le
31 décembre 1492 :

« — soit de porte de cabine ;

« — sou d' un dispositif de protection susceptible d' assurer un
niveau de protection équivalent a celui résultant de la mise en place des
portes .

« Ces dispositifs doivent être agréés par le ministre chargé de la
construction et de l' habitation et par le ministre chargé de l' industrie .

« A compter de cette date , tout copropriétaire , multipropnctaire ou
locataire de l' immeuble peut saisir le juge des référés afin qu' il ordonne,
éventuellement sous astreintes, la mise en conformité des ascenseurs

avec les dispositions prévues à l' alinéa precèdent .

« Section H Sécurité des portes automatiques de garage

« Art. l. . 125-3 à l. 125-5. — Son modifié.; »

ll. - L' article 14 de la loi n 86-13 du 6 janvier 19S6 relative a
diverses simplifications administratives en matière d' urbanisme et a
diverses dispositions concernant le bâtiment et l' article 60 de la loi

n " 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant a favoriser l' investissement

locatif, l' accession a la propriété de logements sociaux et le développe
ment de l' offre foncière sont abroges .

III a V. — Son modifies

Art. 0 .

Suppression conformt



Art. II et 12

Conformes

Art. 13 .

Il est inséré , après l' article 11-6 de la loi du 1 " août 1905 sur !es
fraudes et falsifications en matière de produits ou des services , un
article 11-7 ainsi rédigé :

« Art. H - 7 - Les autorités qualifiées peuvent demander l' autorisa
tion au président du tribunal de grande instance , ou au magistrat du siège
qu' il delegue à cet effet , de consigner dans tous les lieux énumérés a
l' article t et sur la voie publique , et dans l' attente des contrôles
nécessaires , les marchandises suspectées d' être non conformes a la
présente loi et aux textes pris pour son application , lorsque leur maintien
sur le marché porte une atteinte grave et immédiate à la loyauté des
transactions ou à l' intérêt des cor ^ommateurs .

« Il ne peut être procédé à cette consignation que sur autorisation
du président du tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont
situés les lieux de détention des marchandises litigieuses .

« Ce magistrat est saisi sur requête par les aut ' s mentionnées au
premier alinéa . Il statue dans les vingt-quatre heu ..-,.

« Le président du tribunal de grande instance vérifie que la de
mande de consignation qui lui est soumi e rf fondée , cette demande
comporte tous les éléments d' information de nature à justifier la mesure .

« La mesure Je consignation ne peut excéder quinze jours . En cas
de difficultés particulières liées a l' examen de la marchandise en cause .
le président du tribunal de grande instance peut renouveler la mesure
pour une même durée par une ordonnance motivée .

« Les marchandises consignées sont laissées à la garde de leur
détenteur .

« Le présider t du tribunal de grande instance peut ordonner
mainlevée de la mesure de consignation à tout moment . Cette mainlevée
est de droit dans tous les cas où les autorités habilitées ont constaté la

conformité des marchandises consignées ou leur mise en conformité à
la suite de l' engagement du responsable de leur première mise sur le
marché ou de leur détenteur . »
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Les dispositionf. des paragraphes II et III de l' article 2 et des
articles 6 et 7 entrent en vigueur à l' expiration d' un délai de six mois
suivant la publication de la présente Ici .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 mai 1989.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS .


